
SéCURITé
         Article L4121-1 et Article L4121-2    

du code du travail

La sécurité au travail correspond à l’ensemble des mesures mises en
place pour protéger la santé physique et mentale des salariés.
L’employeur a l’obligation de prévenir les risques professionnels et
d’assurer des conditions de travail sûres pour tous les salariés, y compris
les apprentis.

QUELLES SONT LES OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR ?

Prévenir les risques : L’employeur doit identifier les dangers présents dans
l’entreprise et mettre en place des mesures de prévention adaptées.
Former et informer les salariés : Chaque salarié doit recevoir des consignes de
sécurité et une formation adaptée à son poste de travail.
Fournir des équipements de protection : L’employeur doit mettre à disposition
les équipements nécessaires (gants, casque, chaussures de sécurité, etc.)
lorsque le travail présente des risques.
Adapter le travail aux salariés : Les postes de travail doivent être organisés de
manière à protéger la santé et limiter les risques d’accident ou de fatigue. 

QUELS SONT LES DROITS ET OBLIGATIONS DU SALARIÉ ?

Le salarié doit respecter les consignes de sécurité données par l’employeur
Il doit utiliser correctement les équipements de protection fournis.
Il peut signaler une situation dangereuse à son employeur
En cas de danger grave et imminent, le salarié peut exercer son droit de retrait. 
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voici un exemple 
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Mathis, 17 ans, est apprenti dans une entreprise de
logistique. Avant de commencer son travail dans
l’entrepôt, son employeur lui présente les consignes de
sécurité et lui fournit des chaussures de sécurité ainsi
qu’un gilet réfléchissant. 

Un après-midi, Mathis remarque qu’un chariot élévateur
circule dans une zone où le sol est glissant à cause
d’une fuite. Il prévient immédiatement son responsable
et s’éloigne de la zone dangereuse. L’employeur fait
alors nettoyer le sol et rappelle les règles de sécurité à
l’équipe. Grâce à cette réaction rapide, un accident a pu
être évité.


	SéCURITé
	Article L4121-1 et Article L4121-2
	du code du travail
	QUELLES SONT LES OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR ?
	QUELS SONT LES DROITS ET OBLIGATIONS DU SALARIÉ ?

